
Résultats au 31 Décembre 2004

Bilan consolidé au 31/12/2004

En millions de dirhams 2004 2003

ACTIF

Actif immobilisé 2 471 2 357

Immobilisations incorporelles 35 38

Écarts d'acquisition 29 55

Immobilisations corporelles 2 315 2 171

Immobilisations financières 92 93

Actif circulant 840 705

Disponibilités et VMP 1 192 1 644

TOTAL ACTIF 4 503 4 706

PASSIF

Capitaux propres consolidés 3 581 3 769

Capitaux propres part du Groupe 3 575 3 754

Dont Résultat net part du Groupe 826 782

Intérêts minoritaires 6 15

Provisions pour risques et charges 189 170

Dettes de financement 1 2

Passif circulant 595 672

Trésorerie 137 93

TOTAL PASSIF 4 503 4 706

Compte de résultat consolidé au 31/12/2004

En millions de dirhams 2004 2003

Chiffre d'affaires 2 962 2 986

Autres produits d'exploitation 53 -9

Produits d'exploitation 3 015 2 977

Charges d'exploitation 1 839 1 822

Résultat d'exploitation 1 176 1 155

Résultat financier 53 36

Résultat courant 1 229 1 191

Résultat non courant -66 -90

Résultat avant impôt et EA 1 163 1 101

Impôts 310 291

Dot. Amort. écart d'acquisition 26 26

RÉSULTAT NET CONSOLIDÉ 826 784

• Chiffre d’affaires consolidé en diminution de 0,8%
• Résultat courant consolidé en progression de 1,7%
• Résultat net consolidé en progression de 5,4%
• Dividende de 90 Dh par action 
• Projet de doublement des capacités dans le Nord
Le Conseil d’Administration de Lafarge Ciments, réuni le 23 Mars 2005 sous la présidence de M. Mohamed
Kabbaj, a arrêté comme suit les comptes de l’exercice 2004.

Comptes consolidés 

En millions de dirhams 2003 2004 Evolution

Chiffre d’affaires 2 986 2 962 -0,8%

Résultat d’exploitation courant 1 155 1 176 1,7%

Résultat net 784 826 5,4%

M.B.A. 1 135 1 182 4,1%

Société Lafarge Ciments

En millions de dirhams 2003 2004 Evolution

Chiffre d’affaires 2 321 2 623 13,0%

Résultat d’exploitation courant 987 1 097 11,2%

Résultat net 699 1 110 58,9%

M.B.A. 930 1 645 76,9%

Comptes condolidés
Les comptes consolidés ont été audités conformément aux normes internationales par les cabinets Deloitte &
Touche et Price Waterhouse Coopers.
La baisse du chiffre d’affaires résulte principalement de l’impact du doublement de la taxe spéciale sur le ciment 
(50 dh/t), depuis le 1er janvier 2004, non répercutée sur les consommateurs.
La progression des tonnages vendus (+5,6%) et les gains de productivité réalisés, liés notamment à une rapide
montée en puissance de la nouvelle usine de Tétouan, ont permis de compenser l’impact négatif de cette baisse
du prix de vente net.

Comptes sociaux de Lafarge Ciments et de Lafarge Cementos
La progression du résultat courant d’exploitation de Lafarge Ciments est liée à la croissance des ventes, résultant
de la relance des logements sociaux et de l’importance des grands chantiers, et à la montée en puissance de
la nouvelle usine de Tétouan, ainsi qu’aux performances techniques des usines de Bouskoura et Meknès. Son
résultat net a été arrêté à 1 110 Mdh après dotation aux provisions pour investissement de 182 Mdh et reprise
de provisions antérieures de 118 Mdh, ainsi qu’une dotation nette pour amortissements dérogatoires de 187
MDH.
Du fait de la fermeture de la cimenterie de Tétouan et en mai 2004 de la clinkererie de Tanger, les résultats de
Lafarge Cementos en 2004 ne sauraient être comparés à ceux de 2003. Ils ont en outre supporté les coûts
relatifs au démarrage de l’activité Chaux.
Le résultat courant d’exploitation de cette société est de -2 MDH contre 153 MDH en 2003. Le résultat net est
de 9,9 Mdh contre 87 Mdh en 2003.
Le Conseil d’Administration de Lafarge Ciments proposera à l’Assemblée Générale annuelle de fixer le dividende
par action à 90 dh.

Perspectives et projet de doublement des capacités dans le Nord
Pour 2005, nous  tablons sur une nouvelle année de croissance du marché.
Par ailleurs, le Conseil d’Administration a étudié les investissements à réaliser pour compléter le dispositif
industriel de Lafarge Ciments dans les provinces du Nord et répondre aux besoins suscités par leur
développement.
Il a décidé la modernisation de la station de broyage de Tanger pour améliorer sa productivité et la qualité des
produits et des services mis à la disposition de ses clients : investissement de 61 MDH.
Il a également examiné le calendrier de réalisation et les localisations possibles du doublement de capacité
clinker et ciment qu’il a décidé de faire dans la région.

C O M M U N I Q U É

Price Waterhouse Deloitte et Touche Auditors
Mohamed Haddou-Bouazza. Associé Ahmed Benabdelkhalek. Associé

En exécution de la mission prévue par la loi n°23-01 du 6 mai 2004 modifiant et complétant le Dahir portant loi n°1-93-212
du 21 septembre 1993, nous avons procédé à un examen limité de la situation provisoire du bilan et du compte de produits et
charges de la société LAFARGE CIMENTS S.A. couvrant la période du 1er janvier au 31 décembre 2004.
Nous avons effectué notre examen limité selon les normes de la Profession applicables au Maroc et compte tenu des dispositions
légales et réglementaires en vigueur.
Sur la base de notre examen limité, nous n’avons pas relevé de faits susceptibles d’entacher, de manière significative, la sincérité
des informations contenues dans lesdits documents.

Casablanca, le 24 mars 2005

Les Commissaires aux Comptes 

ATTESTATION DES COMMISSAIRES AUX COMPTES
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C O M P T E S  C O N S O L I D É S


